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ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juillet 2022 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2022 - (N° 17) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 716

présenté par
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M. Hetzel, M. Juvin, M. Kamardine, M. Le Fur, M. Emmanuel Maquet, Mme Alexandra Martin, 

Mme Frédérique Meunier, M. Minot, M. Neuder, M. Nury, M. Pauget, Mme Petex-Levet, 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – À la première phrase du premier alinéa du b du 19° ter de l’article 81 du code général des 
impôts, le montant : « 200 € » est remplacé par le montant : « 400 € ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le b du 19° ter de l’article 81 du CGI exonère d’impôt sur le revenu l’avantage résultant de la prise 
en charge facultative des frais de carburant - ou des frais assimilés - engagés par le salarié dans la 
limite globale de 500 € par an, dont 200 € au maximum pour les frais de carburant.

Compte tenu de la flambée des prix à la pompe, et afin de redonner du pouvoir d’achat à tous ceux 
qui travaillent, cet amendement des députés Les Républicains propose de doubler ce 
plafond concernant les frais de carburant afin de le faire passer de 200€ à 400€. 


